
Salaires, traitements et pensions
+ 2,5% au 1er juillet 2010 

Avec l’échéance d’une tranche indiciaire au 1er juillet 2010, les salaires, les traitements, les pensions, indemnités de chômage 
et le revenu minimum garanti (RMG) ont été adaptés à l’inflation et donc augmentés de 2,5 %. L’indexation automatique des
salaires a comme finalité le maintien du pouvoir d’achat par la neutralisation de la dévalorisation de l’argent causée par l’inflation.
L’index est donc un mécanisme technique de compensation du pouvoir d’achat perdu.

Cette adaptation est aussi le mérite de l’OGBL, pour lequel, l’index n’a pas été un sujet de discussion lors de la tripartite, sur-
tout pas en une période de faible inflation. Depuis toujours, l’OGBL s’est opposé à tous les niveaux, aussi bien à l’abolition, au 
plafonnement qu’à une détérioration du système de l’indexation automatique des salaires. L’OGBL insiste de laisser le système 
d’indexation ainsi que la composition du panier de la ménagère inchangés.

Pour l’OGBL, l’indexation des salaires constitue également un important instrument dans le cadre de sa politique salariale continue.
L’indexation est aussi une importante composante de la paix sociale.

L’OGBL continuera à s’opposer contre toute tentative de moratoire ou de modulation, il restera vigilant sur ce point et défendra le 
système de l’indexation automatique des salaires et pensions à l’inflation.

Le salaire social minimum (1er juillet 2010)	 Nombre indice applicable 719,84
Salarié non-qualifié salaire mensuel salaire horaire
à partir de 18 ans (100%) 1 724,81 € 9,9700 €
de 17 à 18 ans (80%) 1 379,85 € 7,9760 €
de 15 à 17 ans (75%) 1 293,61 € 7,4775 €
Salarié qualifié salaire mensuel salaire horaire
18 ans et plus 2 069,77 € 11,9640 €
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